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Besoin de déjeuner, de vous loger, de faire garder vos enfants, de partir en  

vacances, de pratiquer une activité culturelle ou sportive. Le Secrétariat  

général des Ministères économiques et financiers met à votre disposition 

une grande variété de prestations d’action sociale 

 RESTAURATION 

 LOGEMENT 

 

FAMILLE ENFANCE 

 

VACANCES LOISIRS 

 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 

 

AIDE FINANCIÈRE 
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La restauration est la première priorité nationale de l’action sociale du ministère.  

Chaque année, plus de 40 % du budget de l’action sociale est  consacré à la restauration, afin 
d’offrir aux agents des repas de qualité à proximité de leur affectation. C’est donc le poste le 
plus important. Les agents peuvent bénéficier d’un repas à un prix plafonné, auquel s’ajoute 
une subvention interministérielle au profit des agents dont l’indice majoré ≤ 539. La Délégation 
de Paris conventionne avec les restaurants financiers, AGRAF, RIA, RIE… 

L’Association pour la Gestion des 
Restaurants des Administrations 

Financières (AGRAF) a pour mission 
de gérer les établissements de restau-
rations fréquentés par les agents à Pa-
ris et en IIe de France. Les restaurants 
sont également ouverts aux retraités. 

 LA RESTAURATION COLLECTIVE 

AGRAF LE TITRE RESTAURANT ET LES ESPACES REPAS 

Les titres restaurants dématérialisés, au moyen de la 
carte BIMPLI, sont distribués aux agents des services 
financiers affectés dans des postes éloignés de toute 
possibilité de restauration collective. La valeur du titre 
est de 6 € pris en charge à parité par l’administration et 
l’agent. Des espaces repas sont prévus pour les agents 
ne bénéficiant d’aucune structure de restauration ou 
pour répondre à des situations particulières.  

 

LES ESPACES REPAS 

Un espace repas peut être aménagé ou équipé lorsque 
les agents concernés n’ont pas accès à une solution de 
restauration collective (AGRAF ou restaurant conven-
tionné). 



 

L’aide au logement constitue la deuxième priorité nationale de l’action sociale. 
Elle comporte 2 volets : 
- Des logements  
- Des aides et des prêts  
Vous pouvez avoir accès à un parc locatif de logements sociaux répartis sur Paris et plusieurs 

grandes villes de province. 

LOGEMENT DU PARC MINISTÉRIEL LOGEMENT DU PARC INTERMINISTÉRIEL 

 

Vous pouvez déposer votre demande de logement  
en ligne sur le site dédié Calypso :  
https://calypso.finances.gouv.fr/accueil/ 

OU déposer une demande par voie postale : (attestation 
NUR; formulaire CERFA) accompagnée des pièces  
justificatives nécessaires à l’adresse suivante : 
 

ALPAF, service attribution de logements, 
TSA 60517 - BP 161 

94304 VINCENNES Cedex 

 AIDE ET PRÊT 

 

 - Aide à l’installation  
 - Aide à la propriété  
 - Aide et prêt pour le logement d’un enfant étudiant 
 - Prêt équipement logement    
 - Prêt amélioration de l’habitat  
 - Prêt adaptation handicap 

 - Prêt immobilier complémentaire 

 - Prêt pour sinistre immobilier 
 - Prêt logement enfants étudiants     
 

Formulaires et Disposi�ons  

 

 

Il s’agit du parc de logements sociaux interministé-
riels gérés et appartenant aux organismes HLM 
mais pour lesquels l’État, en tant qu’employeur, dis-
pose de droits de réservation et est ainsi en mesure 
de présenter des candidats agents de l’Etat. 

 

 

Les demandes de logements du parc interministériel 
et préfectoral sont à adresser au référent Pôle 

LOGEMENT. 

 

guide BALAE  

 

Pour en savoir plus rendez-vous sur l’Intranet de la 
délégation  

La Masse des Douanes propose également 
des logements destinés aux douaniers 

https://calypso.finances.gouv.fr/accueil/
https://www.alpaf.finances.gouv.fr/accueil/aides-et-prets/dispositions--formulaires.html
https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/guide-pour-l-acces-au-logement-interministeriel-a428.html
https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/75-paris.html
https://actionsociale.finances.gouv.fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/75-paris.html


LE CESU  

Le chèque Famille vacances 6-14 ans  

Entièrement préfinancée, cette prestation ministé-
rielle est attribuée aux actifs et pensionnés du mi-
nistère, sous conditions  de ressources permet de 
régler des prestations d’aide à la parentalité : 
 ex. :  la garde, l’accompagnement des enfants, le 
soutien scolaire ou les cours à domicile.  
Le montant annuel de l’aide s’élève de 200 € à 400 
€, selon les cas. Les familles monoparentales et 
les enfants en situation de handicap bénéficient 
d’une majoration de 20 %. Pour connaître les  
conditions d’éligibilité et de fonctionnement :  
MEFSINCESU - Espace Bénéficiaire (up-cheque-

domicile.fr)  
 

Les chèques emploi service (CESU) garde d’en-
fants 0-6 ans  
Ils peuvent être utilisés pour rémunérer tout ou par-
tie des frais de garde des parents, crèches, 
garde périscolaire etc……Le montant annuel de 
l’aide s’élève de 200 € à 840 €, selon la situation 
familiale. 
https://www.cesu-fonctionpublique.fr/Demande 

 

Dans le cadre de la politique en faveur de la diversité et de  l’égalité professionnelle, 
le ministère met en place des actions  en faveur de l’aide à la parentalité. 

Les ministères mènent une politique de la petite en-
fance en réservant des places dans des crèches col-
lectives situées à proximité des lieux de travail des 
agents ou de leur domicile. 

- 2 crèches, appartenant au ministère et gérées par la  
ville de Paris (Bercy 1er et 2ème étage Paris 12ème) ; 
 - 3 crèches dans lesquels le ministère a réservé des  
berceaux (Crèche Choderlos de Laclos  - Paris 13ème  
Crèche collective Dunois  Paris 13ème - Crèche Fonda-
tion Jean  Moulin  Paris 12ème). 

Il existe également des places en crèche dans le ca- 

dre d’un marché régional ministériel sur l’ensemble du   
territoire francilien, permettant de faire une demande  
près du domicile. 
   

Inscription crèches 

La SRIAS assure  la réservation de berceaux proposés 
à l’ensemble des agents de  l’Etat en Ile-de-France. 
 

Formulaire de demande de place en crèche inter-
ministérielle 

                                              

LES CRÈCHES  

MINISTÉRIEL 

INTERMINISTÉRIEL 

MINISTÉRIEL 

INTERMINISTÉRIEL 

PETITE ENFANCE 

Vérifier en amont de la demande de CESU que 
votre structure accepte ce mode de de paiement. 

https://www.evalandgo.com/f/114415/4pTPSLs9zS2zUqM4vbSWM4
https://srias.ile-de-france.gouv.fr/fre/PETITE-ENFANCE
https://mefsin.up-cheque-domicile.fr/mefsincesu/homepage/index
https://www.cesu-fonctionpublique.fr/demande


 

propose des séjours pour les enfants de 4 à 17 ans, 
pendant les vacances d’hiver, de printemps,d’été et 
de Toussaint avec séjour court ou long. 

 LES COLONIES DE VACANCES 

Durant les congés scolaires de la Toussaint,  
la délégation propose 

- un SEJOUR PONEY et TENNIS à Gué de Frise 
pour les enfants âgés de 4 à 17 ans. 
- des JOURNEES RECREATIVES portant sur diffé-
rents thèmes :  
* Champions du monde ; 
* Center Parc ; 
* Eurodisney 

* Ifly et Blast 
* Cité des enfants et Le Planétarium 

 

 

La Délégation de Paris offre un spectacle tous les ans 
aux enfants âgés de 3 à 12 ans, ainsi qu’une distribu-
tion de friandises. Cette année, l’Arbre de Noël aura 
lieu au Cirque PHENIX. 

Les enfants de moins de 15 ans bénéficient 
d’un chèque cadeau de 30 €, ou d’un abonne-
ment à un magazine au choix. 
Les inscriptions à l’Arbre de Noël se font direc-
tement en ligne par les parents sur l’application 

MICADOS. 

Site de l’EPAF : https://www.epafvacances.fr/

Délégation  de Paris 

LA SUBVENTION INTERMINISTÉRIELLE 

DES SÉJOURS ENFANTS 

     L’ARBRE DE NOÊL 

Education Plein Air Finances (EPAF)  

   LE CHEQUE SPORT FINANCES MINISTERIEL 

        

Entièrement préfinancée, cette prestation permet de 
financer les dépenses liées à une activité sportive telles 
que : Cours ou stage de sport, licences sportives, ad-
hésion à  des associations ou clubs sportifs. Selon le 
quotient familial, le montant s’élève à 50 € ou 80 €. 
MEFSINSport - Espace Bénéficiaire (up-sport-loisirs.fr) 

 

 

Colonies de vacances, centre aéré, maison fami-
liale, gîte, classe transplantée, séjours linguis-
tiques, séjour enfant en situation de handicap. 
Une subvention interministérielle peut être versée 
par l’action sociale. Sa mise en œuvre est assurée 
par la référente régionale. La subvention est mo-
dulée selon le quotient familial. En sont exclus les 
séjours EPAF et colonies DDAS. 

L’application séjours est accessible depuis 
votre poste de travail 

https://www.epafvacances.fr/accueil
https://mefsin.up-sport-loisirs.fr/mefsinsport/homepage/index
https://sejours.alize.finances.rie.gouv.fr/sejours/logonInitSso.do


 

 

EPAF propose des prestations de vacances et de 
loisirs aux agents du ministère et des séjours pour 
toute la famille : en résidence de vacances, loca-
tions, camping ou séjour à thème (randonnée, 
bien-être,  gastronomie….). 

SEJOURS ET SORTIES  

MINISTÉRIEL 

EDUCATION PLEIN AIR FINANCES (EPAF) 

DDAS 75 

SORTIES destinées aux actifs et/ou retraités 

INTERMINISTÉRIEL 

 

 

Le chèque vacances : les agents peuvent 
bénéficier des chèques  vacances. C’est un 
titre de paiement qui permet de régler les 
dépenses de vacances en France. Il repose 
sur une épargne de l’agent, abondée d’une 
participation de l’employeur. La prestation 
est versée aux agents en fonction de leurs 
ressources et de leur situation familiale. 

https://www.ancv.com/obtenir-le-cheque-vacances 

 

La Délégation organise de nombreuses sorties culturelles 

 

 * Journée canadienne 

 * Cabaret à Reims et marché de Noël  
 * Le Château de Chamerolles 

 * La Cité de la langue française 

 * Journée Viking 

 * Journée Nature 

 * Le Zoo de la Flèche 

 * Le Château de Breteuil 
 * Le Jardin d’acclimatation 

 * Le Musée des Arts et Métiers 

 * La Manufacture des Gobelins 

 * L’Hôtel Potocki 
 * La Ferme urbaine ; dégustation 

 * Randonnées en Ile de France 

 

D’autres sorties seront organisées au cours de l’année. 

 

 

Le coupon SPORT ANCV : les agents peuvent  
bénéficier d’une aide financière sous forme de 
coupons sports, pour pratiquer une activité spor-
tive. 
 

Coupon Sport, pour vos envies sportives | Le 
Guide ANCV  

 

https://www.ancv.com/obtenir-le-cheque-vacances
https://leguide.ancv.com/page/coupon-sport-pour-vos-envies-sportives


 

Les Jardins d’Albert Khan 

Roland Garros 

Les Invalides 

Domaine 

 de Chaalis 

Le Château de Sully sur Loire 



 

 

 

 

 

ATSCAF 

Association qui a pour vocation de proposer des 
prestations dans les domaines du Tourisme, du 
Sport et de la Culture. 

 

PLACE DES ARTS 

Cette association propose un ensemble d’offres 
culturelles : prêt de DVD, CD, bandes dessinées, 
livres pour adultes et enfants. Elle propose égale-
ment des concerts, des rencontres-dédicaces, des 
expositions d’art. 

 CLUB SPORTIF DU MINISTERE DES FINANCES 

Il propose des activités sportives et de détente sus-
ceptibles de contribuer à l’amélioration de  la santé 
des agents adhérents. 

 

Elle assure au niveau interministériel les presta-
tions d’action sociale. 

La SRIAS (La Section Régionale Intermi-
nistérielle d’Action Sociale) 

LES RETRAITES 

Les retraités bénéficient également des prestations 
ministérielles et interministérielles. 
Contactez la Délégation de Paris 

LA JOURNEE ANNUELLE DES RETRAITES 

Déjeuner dansant à la Grange de Fontenay. Cette 
ancienne distillerie de sucre avec ses pierres 
blanches, poutres en bois apportent un charme nor-
mand. Le parc de 3 hectares est bordé d’un étang 
alimenté par les sources de Beauregard. 

 

 

 

 

La journée se déroulera cette année en plein cœur 
de la Vallée de l’Eure. A bord de trains d’une autre 
époque, les retraités découvriront la beauté des 
paysages et des villages de Normandie, en em-
barquant dans de véritables machines à voyager 
dans le temps. 



 

Un réseau d’assistants de service social est à votre disposition au sein de la délégation pour  

accompagner les  agents confrontés à des difficultés personnelles ou professionnelles 

 

Pour obtenir un rendez-vous contacter le secrétariat de la délégation : 01.53.44.27.80/81 

CONSULTATIONS SPECIALISEES ACTION DE SANTE PUBLIQUE 

 

Des avocats, notaire et psychologue, des 

Conseillères en économie sociale et familiale 

(hors CAL), sont à votre disposition sur ren-

dez-vous pour répondre à vos interrogations 

et vous conseiller pour une meilleure gestion 

de votre  budget quotidien. Un écrivain public 

numérique pour vous accompagner dans vos 

démarches. 

Contacter le 01 53 44 27 80/81 

Consultations Nutritionniste 

(avec l’association CmonDiet). Du mois de janvier 

au mois de Mars ; d’autres dates à venir. 

LA PROTECTION COMPLEMENTAIRE 

SANTE : MGEFI 

Mutuelle Générale de l’Economie, des Finances et 

de l’Industrie) est l’organisme de référence, con-

ventionné par le MINEFI. Elle propose des garan-

ties de protection sociale complémentaires aux 

actifs et aux retraités. 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Il organise et anime l’action sociale dans le départe-

ment. Il est composé  de représentants des organi-

sations syndicales et des administrations. Il dispose 

chaque année d’une dotation budgétaire, désignée 

sous le terme de Crédit d’Actions Locales (CAL) lui 

permettant de financer des actions locales destinées:   

 

- A renforcer les liens entre les agents ; 

- A informer et consulter sur des sujets familiaux, de santé 

ou de société ; 

- Faire preuve de solidarité envers les agents en difficulté. 

 

5 réflexes pour bien commencer la journée, la conti-

nuer et la terminer. (informations à venir). 

Plusieurs dates à venir sur plusieurs sites  




